
L’OUVERTURE À LA CONCURRENCE 
LES IMPACTS SUR L’OPÉRATEUR HISTORIQUE ET LE CLIENT

A2 Consulting, cabinet de conseil en organisation 
et management, intervient depuis plusieurs 
années dans le secteur des transports, en 
accompagnant notamment ses clients sur des 
problématiques d’ouverture à la concurrence. 
Dans ce cadre, et afin de mieux en appréhender 
les impacts en France, A2 Consulting a étudié ce 
passage de cap dans quelques pays voisins.

En période de grève, lors d’annulation ou de 
retard de trains, de nombreux clients attendent 
avec impatience l’arrivée de nouveaux 
acteurs sur le marché ferroviaire français.  
Alors qu’en est-il de l’ouverture à la concurrence ?  
Les premières législations européennes visant à 
encourager la compétitivité du marché ont fait 
leur apparition dès 1991 autour de 4 paquets 
ferroviaires et suivant un calendrier progressif 
de l’ouverture de certains types de transport  :

• 2001 : transport international de fret ;
• 2004 : transport intérieur de fret ;
• 2007 : transport international de voyageurs ;
• 2016 : transport intérieur de voyageurs.

Ces ouvertures s’appliquant uniquement aux 
exploitants, les gestionnaires d’infrastructures du 
réseau ne sont pas impactés. Ainsi les différents 
modes de transports, TER, TGV, bus, tramways, 
RER et lignes de métro existants seront tous 
mis à la concurrence d’ici moins de 20 ans.  
Aujourd’hui la France et la Finlande font 

partie des derniers 
pays européens à avoir 
maintenu leurs frontières 
fermées. En France, depuis 
2020, les lignes TGV sont 
ouvertes à la concurrence 
en Open Access ; tous 
les opérateurs peuvent 
demander l’attribution 
de sillons pour la 
circulation de leurs trains.  
Depuis fin 2019, les 
lignes conventionnées 

peuvent faire appel à des opérateurs autres 
que la SNCF. Fin 2023 et lorsque les contrats 
d’exploitation seront arrivés à leur terme, 
toutes les régions, sauf l’Île-de-France, auront 
l’obligation d’ouvrir leurs lignes à la concurrence.  
De manière générale, l’ouverture des 
frontières a été pensée avec un objectif 

double : pour les usagers, bénéficier d’une 
amélioration de la qualité de service et d’une 
baisse des tarifs, et pour les opérateurs 
elle assurera un meilleur équilibre financier 
et un réinvestissement des éventuelles 
économies pour renforcer leurs offres.  
Pourtant les politiques de transports et 
conditions d’ouverture divergent d’un pays à un 
autre. 

Les effets escomptés seront-ils toujours les 
mêmes ?  L’ouverture des frontières assurera-
t-elle vraiment une amélioration de la qualité 
de service en France ? Une baisse des prix ? 
L’ouverture à la concurrence mettra-t-elle fin à 
la domination de la SNCF sur le réseau ?

Les ouvertures à la concurrence déjà opérées 
en Grande-Bretagne et en Allemagne ont été 
respectivement un échec et un succès.

LA PRIVATISATION DU TRANSPORT 
BRITANNIQUE SOUS LE MODÈLE DE 
FRANCHISE

Le rail anglais est mis à la concurrence dès 1994, 
les exploitants et l’infrastructure sont concernés. 

Le réseau est attribué à un gestionnaire 
d’infrastructure. Quant au service voyageur, 
il est segmenté en 26 franchises (contrat de 
commercialisation d’un service où le franchisé 
se voit attribuer le droit d’exploiter un réseau 
en contrepartie du règlement du droit d’entrée 
et de redevances auprès du franchiseur) 
constituées d’un réseau très divers allant des 
lignes urbaines et périurbaines aux liaisons 
intercités ou régionales. Le système de franchise 
britannique n’est donc pas une concurrence sur 
des lignes mais une concurrence sur un réseau. 
Les marchés sont tous attribués par appel 
d’offres sur des durées de 8 à 15 ans par le 
gouvernement (Department of Transportation) 
et non pas par les collectivités locales ou AOM 
comme en France (lié au modèle de franchise). 

Les opérateurs sont alors jugés sur leur réponse 
technique (offres de service, prévisions du 
trafic, etc.) et principalement financière. Pour 
sortir leur épingle du jeu, certains surestiment 
leur proposition financière. Pour les lignes 
rentables, ils proposent des redevances bien 
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trop élevées ou au contraire pour les lignes 
déficitaires (coût d’exploitation supérieur 
aux recettes commerciales) des subventions 
trop basses. Ainsi, l’opérateur Virgin Trains du 
groupement Stagecoach a proposé de payer 
3,5 milliards d’euros au ministère des transports 
pour exploiter les lignes de l’est du pays.  
L’opérateur n’a pas pu honorer son contrat et a 
demandé au gouvernement de sortir rapidement 
du marché. En plus des dépenses de redevances, 
certains opérateurs louent leurs trains à des 
banques ou entreprises, ce qui n’est pas sans 
répercussion sur leurs coûts. La fragmentation du 
marché et l’explosion des coûts des opérateurs 
ont des conséquences directes sur la qualité 
de service et les tarifications du transport.  
Le service se dégrade quand les prix des billets 
ne cessent d’augmenter (30 % plus cher qu’en 

France) dans un système qui n’est pas intégré.  
La baisse du trafic liée au COVID est venue réduire 
considérablement les recettes des opérateurs 
et la prise de risques limitée du gouvernement, 
en lien direct avec le système de franchise, 
fragilise la situation financière des transporteurs. 
Pour cette raison, l’État a décidé de suspendre 
temporairement le système de franchises. 
Quant à l’infrastructure, elle est renationalisée 
dès 2002 faute de moyens du gestionnaire 
d’infrastructures à entretenir le réseau dans les 
conditions de sécurité exigées. 

Toutefois, la privatisation du rail anglais n’a pas 
eu que des conséquences néfastes. Elle a permis 
le développement du transport ferroviaire et de 
conserver les petites lignes.

EN ALLEMAGNE : UNE OUVERTURE 
BASÉE SUR LA RÉGIONALISATION DU 
MARCHÉ FERROVIAIRE

Le rail allemand a lui aussi ouvert ses frontières 
en 1994, mais seulement l’exploitation est mise 
à la concurrence. La gestion du réseau reste 
majoritairement sous l’emprise de DB Netz 
(DB Station&Service et DB Energie GmbH 
respectivement pour la gestion des gares et 
l’énergie), filiale de la Deutsche Bahn (SNCF 
allemande). L’Allemagne est organisée en Lander 
(division administrative). À ce titre les lignes 
conventionnées, lignes régionales, urbaines ou 
supra-urbaines sont à la charge des régions qui 
sont fortement subventionnées par l’État fédéral 
(8,2 milliards d’euros/an). Certains Lander, 
très urbanisés, sont eux même segmentés 
en syndicats intercommunaux (AOM), à qui 

ils délèguent ses compétences ferroviaires.  
Les marchés sont principalement attribués 
par appel d’offres pour une durée de 5 à 10 
ans en moyenne en tant que concessions. 
À ce titre, la part des risques commerciaux 
est portée majoritairement sur l’exploitant 
mais peut être de temps en temps 
partagée avec l’autorité organisatrice 
(risque porté sur les 3 premières années).  
La taille des marchés ouverts est très hétérogène 
et progressive, d’abord sur des longueurs 
réduites (centaines de Km) à trafic moyen, puis 
sur des marchés de taille plus conséquente. 

La sélection est réalisée sur les performances 
et volumes de recettes commerciales des 
exploitants. Aujourd’hui, la DB reste majoritaire 
sur l’exploitation des lignes régionales en 
opérant environ 70 % des lignes. Dans l’ensemble, 
l’ouverture à la concurrence est positive.

Enseignements de l’ouverture à la concurrence britannique

CONSTATS ENSEIGNEMENTS

Manque d’implication des autorités locales dans les 
activités des exploitants de transports 

Favoriser une implication organisationnelle et fi nancière 
des activités par les régions (déjà le cas en France)

Fragmentation du marché n’assurant pas une bonne 
interface entre opérateurs 

Segmenter le réseau par groupement de lignes 
permettant le compromis développement de 
la concurrence et rationalisation du nombre 
d’intermédiaires. Le gestionnaire d’infrastructure doit 
prendre le rôle d’intégrateur du système ferroviaire 

Sélection des opérateurs de transport sur les offres 
fi nancières agressives (coût d’exploitation, évolution de la 
demande… pas réalistes)

Prendre en compte l’ensemble des critères quantitatifs 
et qualitatifs  techniques et fi nanciers et écarter toutes 
propositions non réalistes

Risques portés uniquement par l’opérateur de transports Allouer les risques à l’entité la plus à même de les gérer
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L’OUVERTURE DES LIGNES TER EN 
FRANCE : UN IMPACT GLOBALEMENT 
POSITIF SUR LE CLIENT 

Le marché TER est ouvert à la concurrence, 
à ce titre les régions qui ont en charge le 
développement et la gestion des transports 
peuvent lancer des appels d’offres en tant que 
concession pour attribution de service public. 
Même si le montant des subventions varie d’une 
région à une autre, le transport régional reste très 
largement subventionné. Île-de-France Mobilité 
a ainsi attribué respectivement 21 et 12 milliards 
d’euros à la RATP et Transilien pour 4 ans.  

Sur 13 régions, 5 ont lancé des procédures à appel 
d’offres : la région PACA, les Hauts-de-France, le 
Grand Est, les Pays de la Loire et l’Île-de-France. 
L’ouverture reste tout de même progressive :  
50 % de la fréquentation du réseau PACA et 
3 lots sur 10 pour les Hauts-de-France ont fait 
l’objet d’appel d’offres. Les régions devront 
s’assurer que la taille des marchés ouverts puisse 
attirer les nouveaux entrants (investissements 
trop importants) et minimiser les coûts 
d’interconnexion et pertes d’économies d’échelle 
(liées à la multiplication des intermédiaires). 
Comme le modèle allemand, chaque réseau 
a une configuration et des enjeux locaux 

CRITÈRES LIGNES 
CONVENTIONNÉES

ANGLETERRE ALLEMAGNE

CONDITIONS DE L’OUVERTURE À LA CONCURRENCE

Entité en charge de l’attribution des 
marchés

Gouvernement
(ministère des transports)

Lander
(ou syndicat intercommunal)

Rapidité ouverture des marchés Immédiate Progressive

Type de contrat Franchise Concession

Montant des subventions
Faibles 

+/-30 % des billets
Importante 

8 milliards d‘euros/an/lander

Entité porteuse du risque Exploitants
Exploitants

(et quelques fois les AOM)

Mode de sélection Au plus offrant Performance commerciale

RÉSULTATS

Évolution du trafi c 

Qualité du service

Ponctualité et fi abilité

Évolution du prix  / 

Impact sur l’acteur historique Total (démantèlement du British Rail) Faible

Comparaison de l’ouverture à la concurrence britannique et allemande

Le trafic s’est densifié, la ponctualité, la fiabilité 
et la qualité de service (service en gare et à bord 
des trains) se sont améliorées notamment avec 
l’arrivée de nouvelles rames. Les petites lignes 
en zones rurales ont repris du service et celles 
déjà existantes en 1994 se sont développées. 
Les coûts d’exploitation sont réduits et les 

économies réinvesties. Néanmoins, aucune 
baisse des prix n’a été constatée. Sur les lignes 
non conventionnées (longues distances et/ou 
grande vitesse), la DB opère 99 % des grandes 
lignes. Ce quasi-monopole est lié au montant 
des redevances au gestionnaire d’infrastructures 
pour circuler sur le réseau.
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bien particuliers. Les opérateurs devront 
donc s’adapter pour y répondre au mieux.  
Les candidats devront soumettre à l’AOM une 
réponse technique, financière et leurs références 
professionnelles. Plusieurs opérateurs ont déjà 
communiqué leur intention de travailler sur 
leurs coûts d’exploitation (ceux de la SNCF font 
partie des plus chers d’Europe), la ponctualité, la 
qualité de service et la facilité d’interconnexion. 
Les AOM devront s’assurer de la fiabilité des 
modèles proposés pour éviter de reproduire 
les mêmes erreurs que nos voisins britanniques 
(surestimation de la demande ou entente sur les 
mises aux enchères). 

Les conditions d’ouverture du TER français 
semblent donc se rapprocher du modèle 
allemand. Même si les effets de la concurrence 
ne sont pas encore visibles, il paraît probable 
que l’ouverture des marchés puisse contribuer 
à long terme à une densification du trafic et 

une amélioration de la qualité de service liée 
à la politique de renouvellement du matériel 
roulant des régions. Les opérateurs devront 
se coordonner afin de maintenir un réseau 
intégré. Les exigences en termes de ponctualité 
seront revues à la hausse et pourront à terme 
favoriser l’amélioration de la ponctualité des 
trains. Les petites lignes seront, elles aussi, 
avantagées. RailCoop, une coopérative, a déjà 
annoncé sa volonté de remettre en service des 
lignes abandonnées par la SNCF. Quant à la 
tarification, les risques d’une augmentation des 
prix des billets restent à surveiller de près. Pour 
ce qui est de l’impact sur la SNCF, les premières 
années devraient être douces, notamment en 
raison du COVID et de la bonne connaissance 
de l’exploitant sur les réseaux exploités. À plus 
long terme les opérateurs privés monteront 
progressivement en puissance mais l’opérateur 
historique devrait rester le principal fournisseur 
de services TER.

CRITÈRES LIGNES CONVENTIONNÉES ANGLETERRE

CONDITIONS DE L’OUVERTURE À LA CONCURRENCE

Entité en charge de l’attribution des marchés Région

Rapidité ouverture des marchés Progressive

Type de contrat Concession/délégation de service public 

Montant des subventions Important

Mode de sélection
Pas encore défi ni

(possiblement sur les coûts d’exploitation et fi abilité 
offre/demande de transport ) 

RÉSULTATS

Évolution du trafi c 

Qualité du service

Ponctualité et fi abilité

Évolution du prix  / 

Impact sur l’acteur historique Moyen

Les conditions et potentiels résultats liés à l’ouverture de la 
concurrence sur le marché TER en France
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Aujourd’hui, A2 Consulting s’investit également auprès de ses clients du secteur 
du transport pour les accompagner entre autres sur leurs programmes de 
transformation et répondre aux enjeux d’amélioration de la qualité de service, 
de compétitivité dans le cadre de l’ouverture à la concurrence et de transition 
énergétique.

Si vous avez été intéressé par cet article, vous pouvez aussi consulter :
Smart mobility : l’essor des mobilités intelligentes
https://a2consulting.fr/actualites/smart-mobility-lessor-des-mobilites-
intelligentes/

Directeur secteur Transport
Arthur AMOZIG

Consultant secteur Transport
Alexandre LEROLLE

Associé en charge du pôle Transport
Chahden CHERIF

Pour ce qui est du marché non conventionné, 
comme en Allemagne, les grandes lignes 
devraient rester encore sous le giron de la SNCF, 
les barrières à l’entrée étant plus dimensionnantes 
pour les opérateurs (achat de matériel, péage 
élevé, risque porté exclusivement sur l’opérateur, 
etc.).

Pour le moment, et ce que quel que soit 
l’opérateur, le droit de grève est un droit à valeur 
constitutionnelle, qui peut être exercé de façon 
concertée par n’importe qui en France (sauf 
CRS et policiers). Sauf changement dans la loi, 
l’ouverture à la concurrence n’empêchera donc 
pas les grèves dans le secteur du transport public… 

https://a2consulting.fr/actualites/smart-mobility-lessor-des-mobilites-intelligentes/
https://a2consulting.fr/actualites/smart-mobility-lessor-des-mobilites-intelligentes/

